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Clôture des Inscriptions :  
10 jours avant chaque session 

 
Nombre de participants : 
Minimum de 15 stagiaires/session 

 
Tarif : 30€ 

 
Renseignements : 
Pour obtenir un devis ou un            
dossier d’inscription, s’adresser au 
secrétariat des  
CEMEA de Normandie 
02.31.86.14.11 
contact.caen@cemea-normandie.fr 

 T E P (Tests d’Exigences Préalables)                                 

 pour le BPJEPS APT 

Pour les CEMEA, exercer les métiers de l’animation, c’est : 
Participer à la transformation des personnes, des groupes et des 
organisations. 
Soutenir la transformation des dynamiques de territoire. 
Favoriser le développement des liens sociaux. 
Agir pour l’autonomie des personnes et des groupes. 
Aider les personnes et les groupes à interroger leurs références, 
leurs pratiques, leurs représentations. 
Agir pour le développement des pratiques culturelles de tous. 
Participer à une éducation critique aux médias et à l’information. 
Sensibiliser les personnes au « vivre ensemble » et à l’interculturalité. 
Contribuer au développement du bénévolat et de la vie associative. 
… 

Notre conception de la formation : 
La formation est un besoin et un droit tout au long de la vie professionnelle. 
La formation est un espace de rencontre de publics différents et de            
confrontation d’idées et de pratiques. 
L’entrée en formation est indépendante de la possession scolaires ou     
universitaires. 
La formation prend en compte les parcours des personnes; c’est un          
facteur de promotion sociale. 
La laïcité est une de nos références et de nos pratiques.  
La formation est un lieu du développement culturel. 
La formation est un lieu de valorisation de la dimension politique. 

Les 

Exigences préalables à l’entrée en formation 
 
Les exigences préalables ont pour but de vérifier les compétences du candidat à suivre le 
cursus de formation lui permettant d’accéder à la mention « activités physiques pour tous » 
du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (BPJEPS)             
spécialité « éducateur sportif ». 
 
Les exigences préalables à l’entrée en formation du BP JEPS spécialité éducateur sportif 
mention Activités Physiques pour Tous sont les suivantes :  

Le.la candidat.e doit : 

 Être titulaire de l’une des attestations de formation relative au secourisme suivante : 

- « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ou  
« attestation de formation aux premiers secours » (AFPS) ; 
 

- « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE 1) en cours de validité ; 

- « premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE 2) en cours de validité ; 

- « attestation de formation aux gestes et soins d’urgence » (AFGSU) de niveau 1 
ou de niveau 2 en cours de validité ; 

- « certificat de sauveteur secouriste du travail » (SST) » en cours de validité. 

 Présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique des Activités 
Physiques pour Tous datant de moins d’un an à la date des TEP 

 Être capable de réaliser les deux tests suivants : 

- Test n°1 : test navette « Luc Léger » 

- Test n°2 : habilité motrice 


